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Présentation 
Budgets Primitifs 2022 

 
 
 
BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Le budget primitif proposé pour 2022 prévoit un vote par nature avec une présentation fonctionnelle. Il 
fait suite au débat d’orientation budgétaire du 27 janvier 2022 qui en a tracé les grandes lignes. 
 
La section de fonctionnement est équilibrée à 12 850 903,41 € et celle d’investissement est en 
suréquilibre avec 9 602 890,92 € de dépenses compte tenu des propositions nouvelles et des restes à 
réaliser et 10 440 830,74 € de recettes. 
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Dépenses de fonctionnement  B 2021 R 2021 P 2022 
Ecart P 2022 / B 2021 

Valeur % 

011 - Charges à caractère général 2 660 000 €  2 386 365 €  2 710 000 €  50 000 €  1,9% 

012 - Charges de personnel 5 000 000 €  4 961 411 €  5 100 000 €  100 000 €  2,0% 

014 - Atténuations de produits 270 000 €  255 824 €  290 789 €  20 789 €  7,7% 

65 - Autres charges de gestion courante 1 350 000 €  1 196 352 €  1 620 000 €  270 000 €  20,0% 

66 - Charges financières 290 000 €  276 561 €  315 000 €  25 000 €  8,6% 

67/68 - Charges exceptionnelles et provisions 30 000 €  25 207 €  13 000 €  -  17 000 €  -56,7% 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 9 600 000 €  9 101 721 €  10 048 789 €  448 789 €  4,7% 

022 – Dépenses imprévues     150 000 €  

Total des dépenses réelles de fonctionnement 9 600 000 €  9 101 721 €  10 198 789 €  

023 - Virement à la section d'investissement 3 253 776 €    1 652 114 €  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 500 000 €  1 698 456 €  1 000 000 €  

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 3 753 776 €  1 698 456 €  2 652 114 €  

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 13 353 776 €  10 800 176 €  12 850 903 €  
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La prévision de dépenses réelles de fonctionnement 2022 (hors dépenses imprévues) progresse de 4,7% 

par rapport au budget 2021, variation induite essentiellement par le chapitre 65.  
 

L’augmentation du chapitre 65 s’explique par la progression des subventions versées qui passent de 

622 k€ à 835 k€ soit un accroissement de 39% par rapport à 2021, due essentiellement :  

 à une subvention de 60 k€ pour le démarrage du Centre Socio Culturel dans le cadre de la 

création de l’association C’RIEDI 

 à l’intégration dans la subvention du CCAS d’un montant de 140 k€ supplémentaires permettant 

de couvrir les frais de mise à disposition de personnel de la ville qui dorénavant seront inscrits en 

dépenses dans le budget du CCAS afin d’afficher clairement les moyens financiers dégagés par 

la ville pour le fonctionnement du CCAS. Cette dépense est compensée à l’équivalent en recettes 

au compte 70  
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Les prévisions 2022 des autres chapitres budgétaires varient de la manière suivante par rapport au 
budget 2021 : 

 augmentation des charges à caractère général limitée à 1,9%, soit en dessous du niveau de 
l’inflation, 

 évolution des charges de personnel de 2%,  
 baisse des charges exceptionnelles due à la fin de la rente viagère.  

 

Globalement, l’écart avec les dépenses prévisionnelle 2021 (hors dépenses imprévues) reste limité à 
+4,7%. Hors subventions supplémentaires du CCAS entièrement compensée en recettes, l’écart est 
ramené à +3,1%. 

 

Subventions et participations versées 
Bénéficiaire  Montant versé 2021  Proposition 2022  

UNION associations 98 400 €  98 400 €   

UNION fonctionnement 8 200 €  8 500 €   

UNION manifestation 21 800 €  21 800 €   

Amicale du personnel 23 000 €  23 000 €   

Musique Municipale 91 000 €  91 000 €   

Salon international de la photo  5 000 €   

Mosaïque 3 200€  1 600 €   

Jeunes licenciés 3 375 €  4 000 €   

UNSS  2 500 €   

CCAS 140 000 €  140 000 €   

CCAS personnel  140 000 €  

Foyers clubs courte échelle ALSH 148 508 €  148 508 €   

Foyers clubs espace jeunes 65 684 €  65 684 €   

Classes de découverte élémentaires Riedisheim 1 300 €  8 000 €   

Classes de découverte collèges Riedisheimois 400 €  5 300 €   

UDSP 780 €  900 €   

Entretien tennis 4 000 €  1 000 €   

Subventions exceptionnelles 12 891 €  10 000 €   

Centre Socio Culturel – association C’Riedi  60 000 €  

Total subventions 622 538 €  835 192 €  

Collège St Ursule 20 066 €  25 000 €   

SDIS 164 107 €  172 000 €   

Brigades vertes 30 886 €  31 000 €   

Syndicat mixte du Sundgau Oriental 6 821 €  6 890 €   

Service numérique m2A 6 904€  6 000 €   

Total participations 228 784 €  240 890 €   
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Recettes de fonctionnement B 2021 R 2021 P 2022 
Ecart P 2022 / B 2021 

Valeur % 

013 - Atténuations de charges 50 000 €  168 249 €  150 000 €  100 000 €  200,0% 

70 - Produits des services 523 000 €  601 379 €  530 000 €  7 000 €  1,3% 

73 - Impôts et taxes 8 270 000 €  8 722 098 €  8 900 000 €  630 000 €  7,6% 

74 - Dotations et participations  2 000 000 €  1 523 280 €  1 590 000 €  - 410 000 €  -20,5% 

75 - Autres produits de gestion courante 720 000 €  733 327 €  736 000 €  16 000 €  2,2% 

76 - Produits financiers   192 €        

77 - Produits exceptionnels 50 000 €  488 514 €  25 000 €  25 000 €  -50,0% 

     775 - Produits des cessions 1  ( 1 400 000 € )  455 505 €   ( 1 215 000 € )  (- 185 000 € )    

Total des recettes réelles de fonctionnement 11 613 000 €  12 237 041 €  11 931 000 €  318 000 €  2,7% 

Recettes réelles de fonctionnement (hors cession) 11 613 000 €  11 781 536 €   11 931 000 €  

002 - Excédent de fonctionnement reporté 1 769 627 €    909 903 €  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000 €  317 385 €  10 000 €  

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 1 779 627 €  317 385 €  919 903 €  

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT   13 392 627 €    12 554 426 €   12 850 903 €  
1 Pour le budget 2021 et la prévision 2022, les produits des cessions sont donnés à titre indicatifs, ils sont prévus en investissement au chapitre 024 
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Avec la suppression de la Taxe d’Habitation (TH), les anciennes compensations des exonérations de la 
TH sont basculées du chapitre 74 au chapitre 73 (290 k€).  

Les crédits inscrits en 2022 aux chapitres 73 + 74, soit 10.490 k€ évoluent très légèrement par rapport au 
budget 2020 soit +2,14%. 

Pour 2022 le remboursement des frais de personnel du CCAS (140k€) maintient le niveau de recettes du 
chapitre 70.  

Globalement, les prévisions de recettes totales de fonctionnement progressent de 2,7%. 

 
Pour mémoire, les attributions de compensation versées par m2A ont été modifiées par la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées suite au transfert de compétence du PLUi : 
 
 

Années 2019 2020 2021 2022 
Montant 724 889 € 714 784 € 713 508 € 712 231 € 
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Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

 Dotation forfaitaire 1 056 348 € 1 038 537 € 1 026 494 € 1 040 336 € 1 020 597 € 1 020 000 € 

 DNP* 128 879 € 115 991 € 104 392 € 93 953 € 84 558 € 75 000 € 

 DSU* 154 595 € 128 829 € 85 886 € 0 € 0 € 0 € 

 DGF totale 1 339 822 € 1 283 357 € 1 216 772 € 1 134 289 € 1 105 155 € 1 095 000 € 

*DNP = Dotation Nationale de Péréquation 
*DSU = Dotation de Solidarité Urbaine 
 

Pour 2022 le budget est élaboré sur une hypothèse de stabilité de la dotation forfaitaire et une poursuite 
de la baisse de la DNP par rapport à l’année passée. 

 

Evolution de l’autofinancement 
   

  B 2021 R 2021 P 2022 

Capacité d'Autofinancement Brute 2 013 000 € 3 135 320 € 1 882 211 € 
Capacité d'Autofinancement Brute (hors cession) 2 013 000€ 2 679 815 € 1 882 211 € 
Ratio EB 17,33% 22,75% 15,78% 
Remboursement du capital de la dette 755 000 € 753 598 € 760 000 € 
Capacité d'Autofinancement Nette 1 258 000 € 2 381 722 € 1 122 211 € 
Capacité d'Autofinancement Nette (hors cession) 1 258 000 € 1 926 217 € 1 122 211 € 
Ratio EN 10,83% 16,35% 9,41% 

 

Pour 2022, les 6 798 706€ d’encours de dette sont amortis par l’épargne brute de 1 882 211€ en 3.6 ans. 
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Dépenses d’investissement B 2021 R 2021 P 2022 
Ecart P 2022 / B 2021 

Valeur % 

13 – Subvention d'investissement 150 000 €  150 000 €    - 150 000 €  -100,0% 

16 – Emprunts et dettes assimilées 2 255 000 €  2 253 598 €  760 000 €  - 1 495 000 €  -66,3% 

20 – Immobilisations incorporelles 320 810 €  117 428 €  235 000 €  -  85 810 €  -26,7% 

21 – Immobilisations corporelles 3 101 446 €  1 547 931 €  2 307 587 €  - 793 860 €  -25,6% 

23 – Immobilisations en cours1 3 106 197 €  2 303 154 €  3 380 000 €  273 803 €  8,8% 

26 – Participations et créances 5 000 €    5 000 €     

27 – Autres immobilisations financières 5 000 €    5 000 €     

Total des dépenses réelles d'investissement 8 943 453 €  6 372 111 €  6 692 587 €  -  2 250 867 €  -25,2% 

020 – Dépenses imprévues 100 000 €    100 000 €  

Total des dépenses réelles d'investissement 9 043 453 €  6 372 111 €  6 792 587 €  

001 - Déficit d'investissement reporté 357 577 €    2 800 304 €  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000 €  317 385 €  10 000 €  

041 - Opérations patrimoniales  319 866 €   

Total des dépenses d'ordre d'investissement 367 577 €  637 251 €  2 810 304 €  

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 9 411 030 €  7 009 362 €  9 602 891 €  
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Le montant global des dépenses d’investissement figurant au budget 2022 est inférieur à la prévision 

2021, baisse liée essentiellement au remboursement du prêt relais en 2021.  

Par ailleurs, les difficultés d’approvisionnement ont très fortement impacté les délais de livraison, et les 

restes à réaliser reportés à 2022 sont cette année exceptionnellement élevés pour 837 939,82 € soit un 

total de dépenses d’investissement de 10 440 830,74 €.  

Prospective de la dette et de son annuité  

Hors nouveaux emprunts l’évolution de la dette serait la suivante : 

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS 

2022 766 639 €  249 883 €  1 016 522 €  6 798 706 €  

2023 794 038 €  221 819 €  1 015 857 €  6 004 668 €  

2024 770 128 €  193 382 €  963 510 €  5 234 540 €  

2025 774 791 €  165 444 €  940 235 €  4 459 749 €  

2026 732 700 €  137 749 €  870 449 €  3 727 049 €  
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Détail des investissements de plus de 30k€ 

Service Libellé Montant 

BEV PISTE CYCLABLE MODENHEIM NAVIGATION 1 270 000,00 

SC PERISCOLAIRE/RENOVATION ENERGETIQUE BARTHOLDI 1 - FIN TRAVAUX 875 000,00 

SC RENOVATION ENERGETIQUE ECOLE MERMOZ 737 000,00 

SC PERISCOLAIRE LYAUTEY - DEBUT DU CHANTIER 350 000,00 

BEV VOIRIE RUES PAIX ET RIXHEIM - FIN TRAVAUX 280 000,00 

BEB RECONVERSION FRICHES – DEMOLITION SITE ELCO 160 000,00 

BEV ESPACE DE RESPIRATION 12 RUE D’ALSACE 115 000,00 

BEV LIAISONS DOUCES RUES NAEGELBERG ET DE LA BANLIEUE - TRAVAUX 100 000,00 

SPO TERRAIN MULTI SPORT 100 000,00 

SPO ETUDE TENNIS 100 000,00 

BEB RECONVERSION FRICHES – DEMOLITION SITE HANSER 80 000,00 

BEB RECONVERSION FRICHES – DEMOLITION SITE CASI 80 000,00 

SC SITE ECOLE BARTHOLDI – ALIMENTATION ELECTRIQUE (TARIF JAUNE) 80 000,00 

BEV VOIRIE COURANTE ET CHEMINS RURAUX 80 000,00 

CT VOIRIE ACQUISITION D’UNE NACELLE VL. 17M. 80 000,00 

EL REMPLACEMENT CHAUDIERE C.T.M 58 000,00 

BEV VOIRIE PROGRAMME DE GRAVILLONAGE 55 000,00 

AS PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES ESPACE EBERHARDT 52 000,00 

BEV PLACE BOOG - REQUALIFICATION 50 000,00 

JF LIAISONS DOUCES RUES NAEGELBERG ET DE LA BANLIEUE - FONCIER 50 000,00 

EL ECLAIRAGE PUBLIC LEDS 50 000,00 

EL MARQUAGE ROUTIER 50 000,00 

SS EHPAD - TRAVAUX RESEAUX DE CHAUFFAGE  50 000,00 

CT ESPACE VERT ACQUISITION D’UN VEHICULE A BENNE VL ELECTRIQUE  42 000,00 

ENV FRAIS D'ETUDES - DEPOLLUTION RUE DE LA HARDT 40 000,00 

JF FRAIS ACTES NOTARIES ET PV D'ARPENTAGE  40 000,00 

BEB CIMETIERE NOUVEAUX SANITAIRES PMR 35 000,00 

JF LIAISON DOUCE RUES MERMOZ/ZIMMERSHEIM – ACQUISITION FONCIER 30 000,00 

CT VOIRIE ACQUISITION D’UNE MINI PELLE 2t5 OCCASION 30 000,00 

La part des dépenses de plus de 30 k€ ayant pour objectif direct une amélioration de 

l’environnement prévus sur l’exercice 2022 est de 64% 
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Recettes d’investissement  B 2021  R 2021 P 2022 
Ecart P 2022 / B 2021 

Valeur % 

10 – Dotations, fonds divers et réserves3 450 000 €  781 480 €  623 472 €  173 472 €  38,5% 

13 – Subventions d’investissement 3 150 000 €  1 224 876 €  2 142 000 €  - 1 008 000 €  -32,0% 

16 – Emprunts et dettes assimilées   927 €        

024 – Produit des cessions4  1 400 000 €   (455 505 €)  1 385 000 €  - 15 000 €  -1,1% 

Total des recettes réelles d'investissement 5 000 000 €  2 007 283 €  4 150 472 €  - 849 528 €  -17,0% 

Recettes réelles de fonctionnement (hors cession) 3 600 000 €  2 007 283 €  2 765 472 €  

1068 - Excedent capitalisé 914 080 €  914 080 €  3 638 244 €  

Total des recettes réelles d'investissement 5 914 080 €  2 921 363 €  7 788 716 €  

021 - Virement de la section de fonctionnement 3 253 776 €    1 652 114 €  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 500 000 €  1 698 456 €  1 000 000 €  

041 - Opérations patrimoniales  319 866 €   

Total des recettes d'ordre d'investissement 3 753 776 €  2 018 321 €  2 652 114 €  

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 9 667 856 €  4 939 684 €  10 440 831 €  
3 Hors excédent capitalisé 
4 Pour les réalisations, les produits des cessions sont donnés à titre indicatifs ils sont réalisés en recettes de fonctionnement. 
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Les Décomptes Généraux Définitifs (DGD) des entreprises concernant l’Espace Eberhardt étant arrivés 
tardivement, les subventions d’investissement n’ont pas pu être sollicitées cette année, elles sont donc 
reportées sur l’exercice 2022. 
 
Les cessions prévues en 2022 sont : 

- Habitation 12 rue d’Alsace : 260 000 € 

- Habitation 14 rue de Bourgogne : 190 000 €  

- Habitation 6 rue de Bourgogne : 290 000 € 

- Le Resto : 410 000 €  

- Parcelle rue de Bâle : 65 000 € 

- Réseau câblé : 170 000€ 
 
Subventions prévues pour 2022 : 

- Espace Eberhardt : 791 400 € 

- Périscolaire Bartholdi : 417 500 € 

- Rénovation énergétique : 678 800 €  

- Désamiantage et démolition : 160 000 € 

- Autres : 94 300 € 
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BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE DE L’EAU 
 
 
Le service de l'eau est doté de l'autonomie financière et régit par les règles de la comptabilité M 49. 
La section d’exploitation (fonctionnement) est équilibrée à 429 131,94€ et celle d’investissement à 
405 477.12 € compte tenu des propositions nouvelles. 
 
 
 
Dépenses d’exploitation (fonctionnement) : 

CHAPITRE PROPOSE 

011 CHARGES A CARACTERES GÉNÉRAL 1 000,00 € 

022 DÉPENSES IMPRÉVUES 3 000,00 € 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 100,00 € 

66 CHARGES FINANCIERES 35 000,00 € 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 000,00 € 

023 VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT 242 031,94 € 

042 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 145 000,00 € 

 Total Dépenses : 429 131,94 € 

 
Recettes d’exploitation (fonctionnement) : 

CHAPITRE PROPOSE 

70 VENTES PRODUITS FABRIQUÉS, PRESTATIONS DE SERVICES 280 000,00 € 

002 EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ 145 131,94 € 

042 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 4 000,00 € 

 Total Recettes : 429 131,94 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses d’investissement : 
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CHAPITRE PROPOSE 

020 DÉPENSES IMPRÉVUES 20 000,00 € 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 130 000,00 € 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 233 031,94€ 

001 RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE 18 445,18 € 

040 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 4 000,00 € 

 Total Dépenses : 405 477,12 € 
 
Les travaux d’eau pour 2022 porteront sur le réseau de la rue de d’Alsace. 
 

Recettes d’investissement : 

CHAPITRE PROPOSE 
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 18 445,18 € 

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 242 031,94 € 

040 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 145 000,00 € 

 Total Recettes : 405 477,12 € 
 
Il n’est pas prévu d’emprunt cette année sur le budget de l’eau. 
 
Il appartient au Conseil Municipal, après avis de la commission finances et des commissions réunies, 
de se PRONONCER : 

- sur le budget primitif annexe de l’eau de l’exercice 2022 pour un montant global de 
834 609,06 €, avec un vote des crédits par chapitre, le Maire étant autorisé à procéder à des 
transferts de crédits à l’intérieur d’un même chapitre. 
 

 
 
9. INSTITUTION D’UN AP/CP POUR LA CONSTRUCTION DU PERISCOLAIRE LYAUTEY 
 
La procédure des autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP) constitue une réponse 
organisée pour permettre de mettre en œuvre la pluriannualité des investissements publics. 

L’AP/CP permet à une collectivité de s’engager juridiquement sur plusieurs exercices tout en respectant 
deux principes : 

1. le principe de l’annualité budgétaire, qui prévoit l’inscription effective des seuls crédits qui vont 
être dépensés dans l’année concernée ; 

2. le principe de l’engagement des crédits : qui prévoit l’engagement obligatoire de l’ensemble des 
crédits d’une opération, préalable à la dépense et ce, dans la limite des crédits disponibles. 
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Par souci de sincérité, le budget doit mentionner la totalité des crédits correspondant à une opération, 
même si le délai de réalisation de cette opération s’étend sur plusieurs exercices. 
 
Les autorisations de programme correspondent à la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour un investissement, une opération, un ensemble d’investissements ou d’opérations, dont 
la réalisation est prévue sur plusieurs années budgétaires. Les autorisations de programme sont valables 
sans limitation de durée, mais elles peuvent être révisées ou annulées. Elles ne font l’objet d’aucune 
inscription budgétaire. 

Les crédits de paiement correspondent à la limite supérieure des dépenses qui peuvent être mandatées 
sur un exercice budgétaire (donc une année) dans le cadre d’une autorisation de programme. 

Ce dispositif permet donc de déconnecter la possibilité d’engagement de la possibilité de mandatement. 

Les travaux du périscolaire Lyautey devraient commencer en février 2023 et se finir en septembre 2024. 
En 2022, l’équipe de maitrise d’œuvre préparera le projet. 
S’agissant d’une compétence de m2A, la ville a reçu délégation de maitrise d’ouvrage par délibération du 
5 juillet du bureau de m2A, délégation acceptée par délibération du 26 août 2021 du conseil municipal de 
Riedisheim. La ville de Riedisheim préfinancera le projet et m2A participera au coût du projet tel que 
défini dans la convention. 
Les grands postes de dépenses au stade du Programme Technique Détaillé (PTD) sont : 

- La construction du périscolaire pour 1 660 000 € 
- Les aménagements extérieurs pour 500 000 € 
- L’aménagement du parking rue des Alliés pour 105 000 € 
- Les honoraires et frais pour 545 922 € 

Soit un total de 2 810 922 € HT ou 3 373 106 € TTC. 
Pour l’année 2022, les dépenses seront principalement : 

- La mission d’assistance à maître d’ouvrage de l’ADAUHR : 18 270 € 
- Les indemnités de concours : 19 932 € 
- Une première part de mission de maitrise d’œuvre : 180 000 € 
- Divers frais : 60 000 € 

 
Soit 278 202 € HT ou 333 842 € TTC. Aussi, un crédit de 350 000€ est prévu au budget 2022. 
 
Le montant total de l’opération de 3 373 k€, ne sera au final porté par la ville qu’à hauteur de 855 k€ 
desquels il faudra déduire les subventions et le FCTVA soit un reste à charge estimé à 550k€. 
 
Une délibération complémentaire viendra modifier le présent AP/CP afin de déterminer la répartition de 
l’enveloppe sur les différents exercices une fois que la maitrise d’œuvre aura avancé sur le détail du 
planning prévisionnel. 
 
 


